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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

45 - PORTS DE PLAISANCE
PRÉCISIONS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES TARIFS 2024

ET CRÉATION DE CONTRATS

La présente délibération vise à ajouter des précisions concernant la tarification des ports de plaisance
pour l’année 2024 suite à la délibération n° DEL 2023_341 du 6 décembre 2023 relative à « La concession
plaisance 2024-2038 » et à créer les contrats pour le port des Flamands et pour les entreprises de la
filière nautique.

1 – Tarifs terre-plein abonnés annuels - Alinéa 2
Concernant  la  tarification  du  terre-plein  appliquée  aux  abonnés  annuels,  parmi  les  catégories  de
longueurs, la catégorie des bateaux de « 18 à 24,99m » doit être remplacée par « 18 à 19,99m » puisque
la catégorie au-dessus correspond à des bateaux de 20 à 24,99m.

2 – Tarification grutage – Alinéa 4
Les tarifs « Forfait carénage de moins de 15 jours », dont peuvent bénéficier les plaisanciers abonnés
annuels de Port Chantereyne, doivent être aux mêmes tarifs que les mises à terre, mises à l’eau et 2h sur
sangles. Le tableau des tarifs grutage doit donc se présenter ainsi :

Longueur hors tout en mètres
Overall length in meters

Mise à terre ou mise à l'eau 
Forfait carénage moins de 15 jours

2h sur sangles (en € TTC)
Lifting up or down, Careening package less than

15 days, 2 hours on straps

0 à 5,99 76

6,00 à 7,99 104

8,00 à 9,99 162

10,00 à 11,99 205

12,00 à 13,99 253

14,00 à 15,99 353

16,00 et plus 459

3 – Tarification Amodiations - Alinéa 19
La  délibération  n°2023-341  du  6  décembre  2023  indique,  dans  la  grille  tarifaire  2024,  les  tarifs
d’amodiation pour les espaces non bâtis, selon le barème suivant :

Espaces non-bâtis (coût en € TTC par m2 par an)

Surface 0 à 1 500 m² 1 501 à 2 000 m² > 2 000 m²
Taxe au m² 0,83 1,10 1,65



Il est précisé que la redevance annuelle des contrats d’amodiation est calculée comme suit : 

R = (S1 x T1) + (S2 x T2) + (S3 x T3)
R : redevance 
S1 : Tranche spatiale comprise entre 0 et 1 500 m² 
S2 : Tranche spatiale comprise entre 1 501 et 2 000 m² 
S3 : Tranche spatiale comprise au-delà de 2 000 m².
T1 : Taxe au m² pour S1 / T2 : Taxe au m² pour S2 / T3 : Taxe au m² pour S3

Il convient également de préciser que cette tarification s’applique aux espaces non bâtis utilisés par les
professionnels de la plaisance implantés sur le Port Chantereyne, aux fins d’exposition et/ou de stockage
de bateaux et matériels.

4 - Remise de redevance – Alinéa 20

Concernant les tarifs promotionnels, il convient d’ajouter la remise de redevance qui sera accordée dans
le cadre des « Escales normandes » qui vont avoir lieu du 29 au 31 mars 2024 inclus.

L’Association  des  Ports  de  Plaisance  Normands  (APPN)  a  décidé  courant  janvier  de  coordonner  une
opération promotionnelle à l’échelle régionale, qui se déroulera du 29 au 31 mars 2024 et permettra
d’offrir aux plaisanciers une occasion particulière de découvrir la diversité les côtes normandes et de leurs
ports. Ce week-end de cabotage intitulé : « Les Escales Normandes », a pour objectifs de :

• de lancer la saison 2024
• d’inciter les navigations dès les premiers beaux jours
• d’animer le bassin de navigation en Normandie

Lors de ce week-end pascal, les plaisanciers pourront bénéficier d'une réduction de 50 % sur le tarif de
leur escale dans tous les ports du réseau.

Les ports participants organiseront un accueil privilégié aux visiteurs pour promouvoir leur destination :
pack accueil en lien avec l'offre touristique locale, pot d'accueil, conférence…

La ville avec sa régie des ports de plaisance est membre de l’APPN et souhaite participer à cet événement
en pratiquant pour tout les plaisanciers en escale une réduction de 50 % sur le tarif visiteurs pour 3
nuitées maximum du vendredi 29 mars au dimanche 31 mars inclus.

5 - Tarification port des Flamands – Alinéa 21

À la tarification du port des Flamands qui comporte le tarif d’un mouillage à 180 € TTC par an et le tarif
d’une place sur ponton à 300 € TTC par an, il convient d’ajouter le tarif mouillage dans la zone appelée
« la gare » d’un montant de 120 € TTC et le tarif ponton dans « la gare » d’un montant de 160 € TTC.

6 – Contrat annuel de poste d’amarrage pour le port des Flamands

Depuis le 1er janvier dernier, la nouvelle concession des ports de plaisance de Cherbourg-en-Cotentin
intègre le port des Flamands et ses 140 postes d’amarrages. Dans ce cadre, il convient de proposer un
contrat annuel d’abonnement pour les plaisanciers de ce site.

7 – Contrat annuel de poste d’amarrage pour les sociétés de la filière nautique

A la faveur de la nouvelle concession portuaire, il est proposé de créer un contrat spécifique pour les
entreprises de la filière nautique qui ont besoin de place à flot pour leur activité. Ces contrats reprennent
les dispositions tarifaires votées par le conseil municipal lors de sa séance du 6 décembre dernier.

Ce  contrat,  communément  appelé  "contrat  chantier",  permet  à  une  entreprise  de  faire  se  succéder
différents navires sur une place à flot en fonction de ses activités de maintenance. En cela, il est différent
du contrat  signé avec un particulier dont l'usage est  nommément réservé au seul  navire dont il  est
propriétaire.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° DEL 2023_341 du 6 décembre 2023 relative à La concession plaisance 2024-2038,

Considérant la nécessité de compléter les alinéas 2, 4, 19, 20 et 21 de la tarification du port de plaisance,

Considérant l'avis favorable du conseil d'exploitation de la régie des ports de plaisance du 29 janvier
2024,



Le conseil municipal est invité à :

• valider les ajouts concernant : la tarification des terre-plein des abonnés annuels, le forfait de
moins  de  15  jours,  le  mention  concernant  les  espaces  non-bâtis  des  amodiations  des
professionnels de la plaisance et du secteur « Gare » du port des Flamands,

• accorder  une  remise  de  50 % aux  visiteurs  pour  3  nuitées  maximum pendant  « Les  escales
normandes » du 29  au 31 mars 2024,

• créer les contrats d’abonnement annuel pour le port des Flamands et pour les entreprises de la
filière nautique qui ont besoin de place à flot pour leur activité.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h14 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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